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PROPOSITION DE RESOLUTION 

Article unique 

L'Assemblée nationale, 
Vu l�article 88-4 de la Constitution, 
Vu le Livre blanc sur l�amélioration du cadre régissant le 

marché unique des fonds d�investissement du 15 novembre 2006 
(COM [2006] 686 final/E 3328), 

Vu la communication de la Commission au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et 
au Comité des régions : « Approche européenne commune en 
matière de fonds souverains » (COM [2008] 115 final), 

Vu les conclusions du Conseil européen des 13 et 14 mars 
2008, 

Considérant que les fonds souverains se sont développés dans 
le cadre de la libération mondiale des mouvements de capitaux, où 
ils ne sont pour le moment que des acteurs parmi d�autres, mais que 
la progression exponentielle de leurs ressources, liée au 
basculement de l�économie mondiale vers l�Asie (Moyen et 
Extrême Orient), et les incertitudes pesant sur leur gouvernance et 
sur leurs finalités risquent de faire évoluer profondément les 
rapports de force à l�échelle mondiale, 

Considérant, d�autre part, que les différentes études et 
propositions faites à ce jour, notamment au sein des organisations 
internationales, relèvent plus de l�analyse que de la recherche de 
solutions, 

1. Constate que les fonds souverains jouent un rôle très positif 
dans le « recyclage des capitaux » au niveau mondial, comme cela 
peut se vérifier depuis le début de l�actuelle crise financière, mais 
qu�un renforcement de leur transparence est hautement souhaitable ; 

2. Appelle en conséquence les Etats membres et la Commission 
européenne, comme les y invitent les conclusions du Conseil 
européen des 13 et 14 mars 2008, à apporter une contribution 
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commune aux travaux de réflexion menés dans le cadre du FMI sur 
l�élaboration d�un code de bonnes pratiques s�adressant aux fonds 
souverains ; 

3. Souligne toutefois les limites inhérentes à ces travaux, dont 
le résultat sera par définition dépourvu de sanctions ; 

4. Juge positif que les pays d�origine des fonds souverains 
consacrent une part importante de leurs ressources au 
développement local, tout en souhaitant que ces investissements 
soient ouverts aux autres partenaires internationaux ; 

5. Juge indispensable, dans l�hypothèse où ces fonds 
souverains investissent dans les pays de l�Union européenne, que 
l�Union prenne elle-même la responsabilité de définir un cadre lui 
permettant, ou permettant aux Etats membres, de réagir face à des 
investissements qui toucheraient des entreprises ou des secteurs 
stratégiques ou particulièrement sensibles, venant ainsi compléter 
des règlementations nationales dont la compatibilité avec les règles 
européennes de concurrence reste incertaine ; 

6. Attire l�attention, compte tenu de l�intérêt que les fonds 
souverains commencent à porter aux investissements stratégiques de 
long terme (tels que : énergie, espace, grandes infrastructures de 
transport à l�échelle mondiale), sur l�intérêt que l�Union européenne 
aurait à créer des instruments lui permettant de canaliser et 
d�orienter des ressources significatives vers ces investissements, 
dans le cadre desquels il lui revient d�être acteur ou partenaire ; 

7. Souhaite enfin que les Etats membres et l�Union européenne 
elle-même soutiennent l�initiative lancée par la Banque mondiale et 
son président pour associer les fonds souverains à des projets 
d�investissement dans les pays en développement. 

 

 

 

 

 


